


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 

DESAFFECTATION D’UNE EMPRISE DU DOMAINE PUBLIC SISE IMPASSE DES 
PERDRIX SUR LA COMMUNE DE SORBIERS 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est constituée en Métropole depuis le 1er janvier 2018, suivant le 
décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017. A ce titre, la Métropole exerce de plein droit la 
compétence « création, aménagement et entretien de voirie », en lieu et place des 
communes membres.  
 
La commune de Sorbiers a été sollicitée par les consorts Chomat qui souhaitent acquérir 
une emprise non cadastrée, d’une superficie de 30m² environ, située Impasse des Perdrix 
sur ladite commune. L’emprise précitée appartenant au domaine public métropolitain est 
adjacente à la parcelle cadastrée section BE n°159, propriété des demandeurs.  
 
Cette emprise n’a aujourd’hui aucun usage ni intérêt pour le bon fonctionnement de la 
circulation publique sur ce secteur. Elle n’a donc pas vocation à être maintenue dans le 
domaine public métropolitain.  
 
La cession de cette emprise ne pourra intervenir qu’après désaffectation par la Métropole et 
déclassement du domaine public par la commune. L’emprise redeviendra propriété privée de 
la commune de Sorbiers qui sera alors en mesure de réaliser la vente.  
 
A ce titre, Saint-Etienne Métropole souhaite constater la désaffectation de l’emprise suscitée, 
conditionnant sa sortie du domaine public métropolitain.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, constate la 
désaffectation de l’emprise d’une surface approximative de 30m², sise impasse des 
Perdrix sur la commune de Sorbiers.  
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


